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             Depuis la création de la base de données «Child Info» regroupant 

tous les indicateurs sur la situation de l’enfant en Tunisie dans le but de 

détecter les nouveaux phénomènes de la société en la matière, le 

ministère de la jeunesse, des sports et de l’éducation physique, a 

directement adhéré à l’effort national de son alimentation.  

Parmi les 370 indicateurs sectoriels (santé, éducation, protection, sport, 

culture et loisirs,…) désagrégés par niveau géographique, période, sexe, 

milieu, deux  indicateurs ont été retenus dans le cadre de notre secteur à 

savoir :  

* Taux de participation des enfants aux activités du sport civil. 

* Taux de participation des enfants aux activités du sport scolaire1. 

Ces indicateurs portent sur l’accès et la participation des enfants aux 

activités sportives dans le domaine scolaire et à l’extérieur de 

l’environnement scolaire. En fait, ces éléments ont été choisis car ils se 

présentent  sous  une dimension régionale et locale qui va de paire avec 

les exigences de la Carte des priorités régionales de l’Enfance. 

Dans cet exposé, je vous donnerai dans un premier temps une idée sur 

le cadre général de la production des éléments statistiques se 

rapportant à l’enfance dans Le MJSEP. Je vous présenterai par la suite les 

informations disponibles actuellement pour l’année 2009-2010. Je finirai 

par vous exposer les majeures difficultés que confronte ce travail. 

                                                           
1
 Un lapsus s’est produit lors de la production de cet indicateur puisqu’on entend les activités de 

l’éducation sportive obligatoire et non les activités sportives de loisirs aux peut participer l’élève hors 
de l’horaire de études. 
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I- Cadre général de la production des statistiques se 

rapportant à l’enfance 

a- Le cadre structurel 

Avec la valorisation de la dimension stratégique de la planification dans 

le cadre de l’organigramme de l’année 2003, la fonction statistique qui 

revêtait la forme d’un service intégré dans la direction de la planification 

et de l’équipement a été érigée en une direction «de planification et 

d’évaluation». Elle comprend une sous direction chargée des études et 

de l’évaluation dont l’un des services est chargé des statistiques et de 

l’évaluation. Cet organisme détient le monopole de la production de 

l’information statistique à ses diverses phases (collecte, centralisation, 

vérification, analyse), et de sa diffusion à des échéances bien établies. 

Un énorme travail de coordination est requis à ce niveau. 

b- Les objectifs assignés aux PNS 2007-2011 dans le secteur de la JSEP : 

* L'amélioration de la fiabilité de l'information statistique et de la 

coordination entre les intervenants en matière d'information statistique. 

* Le renforcement du staff assurant la fonction statistique par de 

nouveaux recrutements et par des cycles de  formation ciblée. 

* La diffusion numérique de l'information statistique et l'amélioration de 

la forme du support papier à temps et dans les délais impartis. 
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I I- Les statistiques sectorielles se rapportant à 

l’enfance: 

a- Statistiques du sport civil :  

* Les statistiques des licences classées par catégorie et sexe  (poussins, 

minime, cadet, junior). 100.936 licenciés/123.746 sont des enfants 

(81.5%) 

* Le recensement de l'infrastructure sportive dans sa globalité, car dès 

sa création l’institution sportive est sensée être ouverte à toutes les 

tranches d’âges sans discrimination. 

* les statistiques des jeunes talents recensés dans les instituions 

scolaires, et dont une partie sera intégrée dans les centres de 

préparation de l’élite (5006 prémisses des talents sportifs ont été 

recensés entre la période 2005- 2009). 

b- Statistiques de  l'éducation physique : 

Deux objectifs essentiels ont été fixés dans le cadre du 11ème plan de 

développement 2007-2011, à savoir : 

           + La généralisation de l’enseignement de l’éducation physique 

dans tous les niveaux de l’enseignement. 

            +L’exécution  du  programme national de la promotion du sport   

dans le milieu scolaire.  

Le suivi de ces deux actions s’est appuyé sur les statistiques produites en 

collaboration avec le ministère de l’éducation. Elles se rapportent aux: 

* Statistiques de l’enseignement de l'éducation physique dans les 3 

niveaux  scolaires 
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 Le 1 niveau de base 

     - Les institutions couvertes   2803/4514   (62 %) 

     -Le taux de couverture selon le critère des classes    (64.24 %). 

Des observations qui se rapportent à l’égalité des chances en matière de 

bénéfice des cours de l’éducation physique s’imposent : 

75 %   des délégations ont un taux de couverture en matière d’éducation 

physique qui dépasse les 50 %. 

5,7 %   des délégations ont un taux de couverture en matière 

d’éducation physique de moins que  25 %. 

Ainsi, si l’on applique l’indice de Ginie, on obtient un chiffre qui affirme 

que la répartition des chances est quasiment égalitaire (0,2 %) 

Le 2 ème niveau de base 

     - Institutions couvertes   858/912   (94.1 %) 

      - taux de couverture selon le critère des classes     (94.3 %). 

Le niveau secondaire 

     - Institutions couvertes   521/525   (99.24 %) 

     - taux de couverture selon le critère des classes     (96.71%). 

*Statistiques de l’infrastructure sportive consacrée à l'éducation 

physique : 2 programmes nationaux ont été lancés afin de doter les 

institutions scolaires par les espaces sportifs nécessaires dans les écoles 

primaires, et dans les collèges et les lycées. 
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programme Période 
Nb des 

espaces 
Cout 

L’aménagement des espaces 

sportifs dans les écoles primaires 

1999-2010 1791 10,570 MD 

L’aménagement des espaces 

sportifs dans les collèges et les 

lycées 

2007-2010 113 1,5 MD 

 

c- Statistiques du sport scolaire : 

* Les statistiques des participants aux activités d’animation sportives 

dans les institutions scolaires. En 2009, on a atteint 255.338 licencés en 

sport scolaire et universitaire dans les 4 niveaux scolaires.  

+235.807 licenciés ont une activité dans le cadre du sport scolaire 

comme suit : 

+ 1 er cycle de base : 65.725 (53% des élèves) 

+ 2 ème cycle de base : 106.923 (20.15% des élèves) 

+ niveau secondaire : 63.159 (4.22 % des élèves) 

d- Statistiques de la jeunesse 

La direction générale de la jeunesse dont l’une des prérogatives est 

l’activité statistique s’est  proposée d’apporter sa contribution 

statistique dans le cadre des objectifs sectoriels qui lui sont assignés, et 

ce en assurant le suivi de ces indicateurs (en collaboration avec les 

commissariats régionaux de la jeunesse, des sports et de l’éducation 

physique): 
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* Les statistiques des institutions socio-éducatives de la jeunesse 

(encadrement, bénéficiaires, activités). Ces éléments donnent une idée 

sur l’activité de ces institutions implantées dans les régions et 

l’évaluation de leur degré de conformité avec les orientations générales 

du secteur (la consolidation du dialogue, l’alimentation du sens civique 

et l’adhésion au tissu associatif, l’acquisition de traditions en matière de 

technologie de l’information et des multi – médias …).  

* Le recensement des institutions de la jeunesse (maisons de jeunes, 

complexes de jeunesse, centres de séjour, centres de vacances et de 

camping, maisons itinérantes de jeunes, clubs des jeunes ruraux, bus 

d’informatique et d’Internet) et les indicateurs se rapportant à leurs 

activités (bénéficiaires, nuitées, taux d’encadrement…). 

Mais vu que Les statistiques des maisons de jeunes se présentent avec 

un niveau local et par tranche d’âge, et étant donné que ces maisons 

offrent ses services aussi à la population âgée de 15 à 18 ans, on conçoit 

qu’elle peut être retenue pour donner une idée sur les activités de loisirs 

mises à la disposition des enfants en Tunisie. 

Dans ce cadre, nos statistiques montrent que :  

+ Les enfants de moins de 15 ans sont des visiteurs potentiels des 

maisons de jeunes (près du 1/3 des adhérents  soit    20.953/74.596 ).  

+  7777 sont des filles et 13.176 garçons. 

+ Les activités qui attirent plus les jeunes sont les activités sportives (plus 

que 38.000 adhérents) et l’art plastique 10670 adhérents. 
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III- Difficultés: 

Difficultés en rapport direct avec Child Info 

* L'absence du niveau local de l’information statistique produite car elle 

est présentée uniquement par gouvernorat et par genre. Les besoins 

spécifiques de Child Info réclament un niveau de détails dont on n’est 

pas encore en mesure de satisfaire dans sa globalité (spécialement dans 

le domaine du sport civil). La difficulté réelle est que les statistiques du 

sport civil doivent être élaborées selon 3 critères cumulatifs : le niveau 

sportif (poussins, minime, cadet, junior), le sexe et la délégation. 

 En fait, l'absence d'antennes statistiques au niveau régional (puisque les 

commissariats n’ont pas de cellules chargées de centraliser l’opération 

statistique) et le peu de qualification des fédérations sportives en 

matière statistique font que la tradition de création de statistiques 

locales ne soit pas encore établie. On se limite la plupart du temps au 

niveau  national et parfois régional. 

* La divergence entre les découpages administratifs d’usage dans le 

secteur du sport et celui de Child Info: délégation ou commune. En fait, 

La plupart des projets et des institutions du sport se font en 

collaboration avec la commune ce qui nécessite par la suite un travail 

d’arrangement ultérieur. 

*La différence de l’échéancier de production de l’information 

statistique : quelques statistiques s’établissent au terme de l’année civile 

alors que d’autres suivent l’année scolaire ou sportive, ce qui entraine le 

non respect des délais de production de l'information statistique pour 

l’alimentation de base de Child Info. 
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Difficultés  ayant trait au système  statistique du MJSEP 

* L’absence de tradition d’envoi automatique des statistiques par les 

directions concernées selon le calendrier qui leur est communiqué et les 

modèles préétablis, ce qui engendre un retard de l’édition des 

statistiques sectorielles (spécialement pour le sport).  

* La non périodicité de diffusion des données. Les statistiques revêtent 

encore un caractère interne et sont mises à la disposition des utilisateurs 

(universitaires, étudiants, investisseurs privés..) au niveau de la DPE. On 

espère éditer la 1ère publication statistique ministérielle au cours de 

cette année. La cadence de mise à jour des 2 portails officiels du 

ministère est par ailleurs acceptable. 

*L'absence des ressources humaines suffisantes. La dotation en 

ressources humaines qualifiées dans le domaine statistique au niveau 

régional et au niveau des autres directions  centrales et des organismes 

de tutelle laisse réellement à désirer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10 
 

Remarques 

- Pour assurer une solide base de données de l’Enfance en Tunisie, on 

essayera de booster le travail statistique départemental afin d’être en 

mesure de répondre aux besoins spécifiques.    

- il est essentiel de déterminer conjointement les données prioritaires 

pour la carte de Child Info et essayer de les produire impérativement.  

- On propose pour la programmation des actions dans le domaine de 

l’enfance de s’inspirer de la typologie des délégations ciblées qui sont 

classées selon 3 catégories: les délégations frontalières, et les 

délégations ayant des problématiques spécifiques (désertiques, 

minieres.. ), et les délégations ayant un taux de chômage élevé. 


